
Quel est le rôle de la délégation du personnel lors de l'audit d'un
système de badgeage ?

Réponse courte

La délégation du personnel doit obligatoirement être informée et consultée avant tout projet d'audit d'un système de

badgeage, conformément à l'article L.414-9 du Code du travail. Elle dispose d'un droit d'analyse, de formulation

d'observations et peut, dans les entreprises d'au moins 150 salariés, recourir à un expert externe rémunéré par

l'employeur.

Le non-respect de la procédure d'information-consultation constitue un délit pénal passible d'une amende de 251 à

15 000 EUR (article L.417-3). L'avis de la délégation est consultatif mais sa consultation est une condition de validité

de la démarche.

Définition

Un système badgeage est un dispositif technique permettant d'enregistrer les heures d'entrée et de sortie des

salariés. Il relève des systèmes de surveillance visés à l'article L.261-1 du Code du travail.

L'audit désigne l'évaluation systématique de la conformité du système aux exigences légales en matière de

protection des données, de respect du temps de travail et des droits fondamentaux des salariés. La délégation du

personnel joue un rôle de contrôle et de veille dans ce processus.

Questions fréquentes

Comment l'employeur peut-il prouver la consultation de la délégation ?

L'employeur doit documenter rigoureusement chaque étape de la consultation et conserver les procès-verbaux pendant au moins 3 ans.
Cette traçabilité permet de justifier le respect de la procédure en cas de contrôle de l'ITM ou de litige avec la délégation.

L'avis de la délégation est-il contraignant ?

L'avis de la délégation du personnel est consultatif et non contraignant, mais sa consultation préalable est une condition de validité de la
démarche d'audit. La délégation peut formuler des observations écrites et saisir l'ITM en cas d'irrégularité constatée dans le dispositif.

La délégation du personnel doit-elle être consultée avant un audit du badgeage ?

Oui, la délégation du personnel doit obligatoirement être informée et consultée avant tout projet d'audit d'un système de badgeage,
conformément à l'article L.414-9 du Code du travail. La consultation doit intervenir avant la mise en œuvre effective de l'audit.

La délégation peut-elle recourir à un expert pour l'audit du badgeage ?

Oui, dans les entreprises d'au moins 150 salariés, la délégation du personnel peut recourir à un expert externe rémunéré par l'employeur,
en application de l'article L.414-10 du Code du travail. Cet expert assiste la délégation dans l'analyse technique du dispositif.

Quelles sanctions en cas de défaut de consultation de la délégation ?

Le non-respect de la procédure d'information-consultation constitue un délit pénal passible d'une amende de 251 à 15 000 EUR,
conformément à l'article L.417-3 du Code du travail. La consultation est une condition de validité de la démarche d'audit.
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Quels documents l'employeur doit-il fournir à la délégation ?

L'employeur doit fournir une description détaillée du projet d'audit, les finalités, la durée de conservation des données et les mesures de
sécurité appliquées. La délégation a accès à tous les documents pertinents en application de l'article L.414-3 du Code du travail.

Conditions d’exercice

La consultation de la délégation du personnel s'exerce dans le cadre suivant.

Condition Détail

Droit d'information La délégation doit être informée de tout projet d'audit du système (article L.414-9)

Consultation

préalable
La consultation doit intervenir avant la mise en œuvre de l'audit

Accès aux

documents
La délégation a accès à tous les documents pertinents (article L.414-3)

Expert externe
Dans les entreprises de 150+ salariés, recours possible à un expert rémunéré par l'employeur

(article L.414-10)

Observations écrites La délégation peut formuler des observations écrites

Saisine de l'ITM Possibilité de saisir l'ITM en cas d'irrégularité constatée

Modalités pratiques

L'employeur doit fournir à la délégation toutes les informations nécessaires à une analyse éclairée.

Modalité Contenu

Description du projet Fournir une description détaillée du projet d'audit

Finalités et conservation Préciser les finalités de l'audit et la durée de conservation des données

Mesures de sécurité Communiquer les mesures de sécurité et de confidentialité appliquées

Participation Permettre la participation de la délégation aux réunions d'information

Documentation Conserver la preuve du respect de la procédure de consultation

Pratiques et recommandations

Documenter rigoureusement chaque étape de la consultation et conserver les procès-verbaux pendant au moins 3

ans.
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Fournir à la délégation un délai suffisant pour analyser les documents et formuler ses observations.

Respecter la protection des membres de la délégation contre toute mesure de représailles (article L.414-16).

Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.261-1 du Code du travail Surveillance des salariés et information préalable

Art. L.414-1 du Code du travail Compétences de la délégation du personnel

Art. L.414-3 du Code du travail Droit d'accès à l'information

Art. L.414-9 du Code du travail Consultation obligatoire

Art. L.414-10 du Code du travail Expertise externe

Art. L.414-16 du Code du travail Protection contre les représailles

Art. L.417-3 du Code du travail Sanctions pénales pour défaut de consultation

Loi du 1er août 2018 Protection des données à caractère personnel

Le non-respect de la procédure d'information-consultation constitue un délit pénal passible d'une amende de 251 à 15 000 EUR.

L'employeur doit conserver la preuve de l'information salariés et du respect de ses obligations et pouvoir la présenter en cas de

contrôle de l'ITM.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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